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Mal à l’aise, 
l’opposition dénonce le RSA comme une « machine à précariser ». 
C’est faux !

Le gouvernement s’est donné comme objectif de réduire d’un tiers la pauvreté d’ici 2012, le RSA constitue un outil majeur dans cette perspective.
Partant du constat que la reprise d’activité pouvait avoir pour conséquence une baisse des ressources (un allocataire du RMI perd de l’argent s’il travaille à quart temps, et n’en gagne pas à mi-temps).
Le RSA est conçu de telle sorte que toute personne sache que quand elle gagne 100 euros de plus par le travail, on ne lui reprend pas 100 euros d’aide sociale. Ce nouveau dispositif garantit une augmentation de revenus à ceux qui reprennent le travail. Ainsi, quand un salarié qui reprend le travail gagne 100 euros, il conserve encore 62 euros des prestations sociales, en plus de son salaire.
Le RSA simplifie et modifie les prestations sociales auxquels il se substitue : 

Il remplace par une prestation unique à la fois le RMI, l’API et les mécanismes d’intéressement à la reprise d’activité. Testé depuis octobre 2007 sur 13 000 bénéficiaires dans 34 départements. Les premières données indiquent une évolution du taux d’emploi des bénéficiaires du RSA de plus de 30%.
Aujourd’hui, les collectivités publiques dépensent :

· 5 milliards pour le RMI, 

· 1 milliard pour l’allocation parents isolés,

· 4,5 milliards pour la prime pour l’emploi 

· 1 milliard pour différentes aides de retour à l’emploi. 

Ceci représente au total 11,5 milliards d’euros de dépenses. C’est à cet ensemble que le gouvernement ajoute 1,5 milliard d’euros supplémentaire avec un seul objectif : réconcilier la solidarité avec le travail en mettant fin aux effets pervers de l’assistanat.
Le RSA s’inscrit en pleine cohérence avec le renforcement du service public de l’emploi (ANPE/ASSEDIC), la réforme de la formation professionnelle, le chantier de la conditionnalité des allègements de charge, la réforme de l’indemnisation du chômage.

Ces réformes, menées pendant la même période, contribuent à rénover le modèle social français. Un modèle social, davantage tourné vers le travail, mais qui reste solidaire.
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